
                                                 6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 37600 Beaulieu-lès-Loches 
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Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 - Les lundis et mercredis de 14h à 16h –Le vendredi de 14h à 18h 

 
 
 

Article 1er : Chacune des deux communes du regroupement assure la gestion de sa garderie.  
 
Article 2 : Sont acceptés à la garderie les enfants inscrits à l’école maternelle ou à l’école 
élémentaire. 
 
Article 3 : La garderie fonctionne le mercredi (hors vacances scolaires et jours fériés). 
 
Article 4 : Le tarif est fixé par délibération municipale. Une facture trimestrielle est établie par 
la Mairie. Cette facture est à régler jusqu’au 10 du mois suivant, (par exemple, le 1er paiement 
sera le 10 décembre): 2€ la séance par enfant. 
 
Article 5 : Modalités de paiement = 2 possibilités : 
 

 par chèque : libellé à l’ordre du Trésor Public accompagné du coupon détachable 
de la facture (dépôt à la Mairie). 

 en espèces (à la Mairie). 
 

Article 6 : En cas de non-paiement la commune se réserve le droit de prendre toutes 
dispositions nécessaires afin de régulariser la situation dans les meilleurs délais. Une procédure 
de mise en recouvrement des sommes dues sera engagée à la diligence du comptable du 
Trésor Public. 
 
Article 7 : L’inscription à la garderie engage les familles pour l’année scolaire entière, sauf cas 
de force majeure. 
 
Article 8 : En cas d’absence, prévenir la Directrice ou le Directeur de l’école immédiatement. 
 
Article 9 : Les enfants s’obligent à avoir un comportement responsable et respectueux à la 
garderie.  
Les consignes à appliquer sont les suivantes :  
Je respecte les autres, le personnel de la garderie et les enfants 
Je suis poli  
J’obéis aux adultes 
Je respecte le matériel 
Je demande l’autorisation pour me déplacer  
Je ne cours pas dans les locaux 
 
Article 10 : Tout manquement au règlement sera sanctionné par :  

1. Le signalement par le personnel de la garderie au secrétariat de la Mairie qui informera 
la famille par courrier. 

2. En cas de récidive, les parents de l’enfant seront convoqués. 
3. La commission des affaires scolaires se réunira afin de statuer sur la possibilité d’une 

exclusion temporaire ou définitive. 
   

 

Règlement 

Garderie communale du mercredi 

Année scolaire 2016-2017 


